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CABINET DU PRÉFET

SERVICE  DES SÉCURITÉS 

BUREAU DE LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE

Arrêté BSI-2023- 47-01 du 16/02/2023

autorisant l’enregistrement audiovisuel des interventions des agents de police municipale de
la commune de Sainte-Croix aux Mines

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.241-2 et R.241-8 à R.241-15 ;

Vu  la  loi  n°78-17 du 6  janvier  1978 modifiée relative  à  l’informatique,  aux  fichiers  et  aux
libertés ;

Vu le décret 2019-140 du 27 février 2019 modifié portant application de l’article L.241-2 du
code de la sécurité intérieure et relatif  à la mise en œuvre de traitements de données à
caractère personnel provenant des caméras individuelles des agents de la police municipale ;

Vu  le  décret  n°2022-1395 du  2  novembre  2022  modifiant  les  dispositions  du  code de  la
sécurité intérieure relative aux traitements de données à caractère personnel provenant des
caméras individuelles des agents de police municipale ;

Vu  le  décret  du  29  juillet  2020,  publié  au  JO  du  30  juillet  2020,  portant  nomination de
Monsieur Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

Vu le décret du 14 juin 2022, publié au JO du 15 juin 2022 portant nomination de Monsieur
Mohamed ABALHASSANE, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin, installé
dans ses fonctions le 4 juillet 2022 ;

Vu l’arrêté du 31 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe MAROT,
secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ; 
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Vu  l’arrêté  du  12  octobre  2022  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Mohamed
ABALHASSANE, sous préfet, directeur de cabinet du préfet ;

Vu la demande en date du 17 novembre 2022 adressée par le maire de la commune de Sainte
Croix aux Mines, en vue d’obtenir l’autorisation de procéder à l’enregistrement audiovisuel
des interventions des agents de police municipale de sa commune ;

VU la convention de coordination des interventions de police municipale et des forces de
sécurité de l’État du 27 juillet 2020. 

CONSIDÉRANT que la demande transmise par le maire de la commune de Sainte Croix aux
Mines est complète et conforme aux exigences des articles R.241-8 à R.241-15 du Code de la
sécurité intérieure ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin ;

ARRÊTE

Article 1  er     : L’autorisation d’enregistrement audiovisuel des agents de police municipale de la
commune de Sainte Croix aux Mines au moyen d’une caméra individuelle sur la commune
de Sainte Croix aux Mines est délivrée pour une période de 3 ans.

Article   2     :   Monsieur Didier PETITDEMANGE Brigadier chef principal de la police municipale
de Sainte Croix aux Mines est habilité dans les conditions fixées au présent arrêté et pour
une  période  de  3  ans  renouvelables  à  mettre  en  œuvre  le  traitement  des  données  à
caractère personnel provenant de la caméra individuelle sur la commune de Sainte Croix
aux Mines.

Article   3   :Ces traitements ont pour finalités :
- la prévention des incidents
- le constat des infractions et la poursuite de leurs auteurs par la collecte de preuves ;
- les enregistrements provenant des caméras individuelles peuvent être utilisés à des fins de
formation et de pédagogie.
Sont enregistrées dans les traitements les données à caractère personnel et informations
suivantes :
- les images et les sons captés par les caméras individuelles utilisées par l’agent de police
municipale dans les circonstances et pour les finalités ;
- le jour et les plages horaires d’enregistrement ;
- l’identification de l’agent porteur de la caméra lors de l’enregistrement des données ;
- le lieu où ont été collectées les données.

Article   4   : Dans la limite de leurs attributions respectives et de leurs besoins d’en connaître
ont seul accès aux données et informations : 
- Monsieur Didier PETITDEMANGE Brigadier chef principal de la police municipale, désigné
et habilité par le maire. Il sera habilité à procéder à l’extraction des données et informations
pour les besoins exclusifs d’une procédure judiciaire, administrative ou disciplinaires ou dans
le cadre d’une action de formation ou de pédagogie des agents.
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Article 5     : Les images captées et enregistrées peuvent être transmises en temps réel au poste
de  commandement  et  aux  personnels  impliqués  dans  la  conduite  et  l’exécution  de
l’intervention, lorsque la sécurité des biens et des personnes est menacée lorsqu’il existe un
risque immédiat d’atteinte à leur intégrité.
Dans le cadre d’une procédure judiciaire ou d’une intervention, l’agent auquel la caméra est
fournie  peut  avoir  accès  directement  aux  enregistrements  auxquels  il  procède  afin  de
faciliter la recherche d’auteurs d’infractions, la prévention d’atteintes imminentes à l’ordre
public, le secours aux personnes ou l’établissement fidèles des faits lors des comptes rendus
d’interventions.
Le support informatique sécurisé sur lequel sont transférées les données enregistrées par la
caméra individuelle et son logiciel seront stockés  au sein du local de la police municipale
(sous  clef)  sis  37 rue Maurice  Burrus  68160 Sainte Croix  aux  Mines.  Ces  enregistrements
seront transférés dès le retour de l’agent au service.
Les enregistrements peuvent être consultés à l’issue de l’intervention et après leur transfert
sur le support informatique sécurisé.
La  caméra  et  le  support  informatique  sont  équipés  de  dispositifs  techniques  sécurisés
permettant  de  garantir  l’intégrité  des  enregistrements  ainsi  que  la  traçabilité  des
consultations et transferts lors des opérations.

Article 6 : Le public est informé de l’équipement de l’agent de la police municipale de Sainte
Croix aux Mines en caméra individuelle et des modalités d’accès aux images.

Article 7     : Les enregistrements sont conservés pendant une durée d’un mois. A l’issue de ce
délai, ces données sont effacées automatiquement des traitements ; Lorsque les données
ont dans le délai d’un mois été extraites et transmises pour les besoins d’une procédure
judiciaire,  administrative ou disciplinaire,  elles  sont conservées selon les  règles  propres à
chacune de ces procédures par l’autorité  qui en a la charge.
Les données utilisées à des fins pédagogiques et de formations sont anonymisées. 
Lorsqu’elles  sont  transmises  au  poste  de  commandement  du  service  concerné  et  aux
personnels  impliqués dans  la conduite et l’exécution de l’intervention et consultées,  ces
données ne peuvent faire l’objet d’un enregistrement distinct.

Article 8 : Dès notification du présent arrêté le maire de la commune de Sainte Croix aux
Mines adresse à la Commission Nationale de l’Informatique et de Libertés, un engagement
de  conformité  aux  dispositions  des  articles  R.241-8  à  R,241-15  du  code  de  la  sécurité
intérieure et les  éléments  nécessités  par  les  circonstances  locales  de mise en œuvre du
traitement  complémentaires  à  l’analyse d’impact  relative  à  la  protection des  données  à
caractère personnel adressées à la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés
par le ministère de l’Intérieur.
L’enregistrement audiovisuel des interventions de l’agent de police municipale autorisé par
le  présent  arrêté  ne  peut  être  mis  en  œuvre  qu’après  réception  de  la  déclaration  de
conformité de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

Article 9     :   Le maire de la  commune de Sainte Croix aux Mines adresse annuellement un
rapport sur l’emploi de la caméra individuelle de l’agent de police municipale au préfet du
Haut-Rhin.  Ce  rapport  fait  état  du  nombre  de  caméra  utilisées,  du  nombre  d’agents
habilités, du nombre de procédure judiciaire, administratives et disciplinaires pour le besoin
desquelles il  a été procédé à la consultation et à l’extraction de données provenant des
caméras  individuelles  et  comprend une évaluation sur  l’impact  de l’emploi  des  caméras
individuelles dans les rapports de l’agent de la police municipale avec la population.
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Article 10     :  La présente autorisation est publiée au recueil  des  actes administratifs  de la
préfecture. Elle peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Strasbourg
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 11     :  Toute modification portant sur le nombre de caméras individuelles sou sur la
commune d’installation du support informatique sécurisé doit faire l’objet d’une nouvelle
demande d’autorisation auprès des services préfectoraux.

Article   12   : Le directeur de cabinet du préfet du Haut-Rhin et le maire de Sainte Croix aux
Mines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Á Colmar, le 16/02/2023

Pour le préfet, et par délégation,
Le secrétaire général

signé

Christophe MAROT

Voies et délais de recours :
La présente décision peut être contestée, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, soit par recours gracieux
auprès du préfet, soit par recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur, soit par recours contentieux devant le tribunal
administratif de Strasbourg.
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET DE 
L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté du 16 février 2023
portant délégation de signature à M. Nicolas FELD-GROOTEN, 

directeur académique des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin
- jeunesse, engagement, sport -

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’éducation ;

VU le Code du sport ;

VU le Code de l’action sociale et des familles ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 29 juillet  2020 publié  au J.O.  du 30 juillet  2020,  portant  nomination de
M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU  le  décret  n°  2020-1542  du  9  décembre  2020  relatif  aux  compétences  des  autorités
académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de l’éducation populaire, de la
vie associative, de l’engagement civique et des sports et à l’organisation des services chargés
de leur mise en œuvre ;

VU le décret n° 2020-1543 du 9 décembre 2020 relatif aux services déconcentrés du ministère
de l’éducation nationale,  de la  jeunesse et des  sports  et du ministère  de l’enseignement
supérieur, de la recherche et de l’innovation ;

VU  le  décret  du  22  mars  2021  publié  au  J.O.  du  23  mars  2021,  portant  nomination  de
M. Nicolas FELD-GROOTEN, directeur académique des services de l’éducation nationale du
Haut-Rhin à compter du 1er avril 2021 ;

VU la circulaire du 12 juin 2019 relative à la mise en œuvre de l’organisation territoriale de
l’État ;

VU le protocole signé entre le préfet du Haut-Rhin et le recteur de région académique Grand
Est relatif à l’articulation des compétences entre les préfets et les recteurs pour la mise en
œuvre,  dans les régions et les départements,  des missions de l’État dans les champs des
sports,  de  la  jeunesse,  de  l’éducation  populaire,  de  l’engagement  civique  et  de  la  vie
associative, applicable à compter du 1er janvier 2021 ;
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Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin

ARRÊTE

Article  1  er   :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Nicolas  FELD-GROOTEN,  directeur
académique des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin, à l’effet de signer les arrêtés,
décisions,  conventions,  actes,  documents  et  correspondances,  dans  le  cadre  de  ses
attributions  et  compétences  se  rapportant  aux  politiques  et  missions  énumérées  dans
l’annexe du présent arrêté.

Article 2 : Sont exclues de la délégation :

 la  signature  de  correspondances  adressées  aux  ministres,  aux  parlementaires,  aux
présidents des  collectivités  territoriales  (conseil  régional  et collectivité européenne
d’Alsace),  aux  administrations  centrales  lorsqu’elles  n’ont  pas  le  caractère  de
correspondances relatives à la gestion courante ou au fonctionnement du service,

 les mémoires en défense ou les référés au tribunal administratif,
 tout acte de procédure privatif d’une liberté individuelle, sauf en urgence et à titre

temporaire,
 les circulaires  aux maires lorsqu’elles ne relèvent pas de la gestion courante ou du

fonctionnement du service,
 la fermeture définitive d’un établissement d’activités physiques et sportives ou d’un

accueil de mineurs,
 les correspondances au préfet de région.

Article 3     :   En application de l’article 44 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et
les départements,  M. Nicolas FELD-GROOTEN peut, sous sa responsabilité, subdéléguer sa
signature à des agents placés sous son autorité.  L’arrêté de subdélégation sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Article  4     :   L’arrêté  du  9  avril  2021  portant  délégation  de  signature  à  M.  Nicolas  FELD-
GROOTEN,  directeur académique des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin, est
abrogé.

Article 5     : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur académique des services de
l’éducation nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de
la préfecture pour une durée de deux mois.

A Colmar, le 16 février 2023

Le préfet,

signé

Louis LAUGIER
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ANNEXE     :  

Matières faisant l’objet de la délégation de signature à M. Nicolas FELD-GROOTEN, directeur
académique des services de l’éducation nationale du Haut-Rhin

JEUNESSE, ENGAGEMENT, SPORT (SDJES)

NATURE DE LA DÉLÉGATION RÉFÉRENCES

Sport, équipements et accueils de mineurs

- décisions  d’agrément  et  de  retrait
d’agrément des associations sportives ayant
leur siège dans le département
- décisions  d’approbation  des  conventions
passées entre les associations sportives et les
sociétés constituées par elles en application
de l’article L.122-1 du Code du sport

- articles L.121-4 et R.121-1 à R.121-6 du Code
du sport 
- article  8  de  la  loi  n°2001-624  du  17  juillet
2001,  décret n°2002-571 du 22 avril  2002 et
décret n°2019-838 du 19 août 2019
- articles L.122-1 à L.122-19 et R.122-8 à R.122-12
du Code du sport 
- D.224-9 à D.224-13 du Code du sport

- décisions relatives à l’exercice des fonctions
mentionnées  à  l’article  L.212-1  du  Code  du
sport (éducateurs sportifs)
- décisions  relatives  à  l’exploitation  d’un
établissement  d’activités  physiques  et
sportives
- décisions  relatives  à  la  déclaration  des
équipements  sportifs  en  application  de
l’article L.312-2 du Code du sport

- articles L.212-1 à L.212-14 et R.212-85 à R.212-
94 du Code du sport (éducateurs sportifs)
- articles L.322-1 à L.322-9 et A.322-1 à A.322-
177  du  Code  du  sport  (établissements
sportifs)
- articles L.312-2 à L.312-4 du Code du sport
(équipements sportifs)

- récépissés  de  déclaration  des  personnels
assurant  la  surveillance  des  baignades
d’accès  payant  et  délivrance  des
autorisations  saisonnières  de  surveiller  ces
établissements à des personnes titulaires du
brevet national de sécurité et de sauvetage
aquatique (BNSSA)

- articles D.322-13 à D.322-14 et articles A.322-
10 et A.322-11 du Code du sport

- fonctionnement  des  accueils  collectifs  de
mineurs  avec  ou  sans  hébergement,
injonctions,  mesures  d’opposition  et
d’interruption  des  accueils  de  mineurs,
décisions de fermeture temporaire de locaux
hébergeant des mineurs

- articles L.227-1 à L.227-12 et R.221-1 à R.227-
30 du Code de l’action sociale et des familles

- décisions  d’interdiction,  en  urgence,
d’exercer quelque fonction que ce soit dans
un accueil collectif de mineurs ou d’exploiter
des locaux accueillant des mineurs, prises à
l’encontre  de  toute  personne  dont  le
maintien en activité présenterait des risques
pour  la  santé  et  la  sécurité  physique  ou
morale des mineurs.

- articles L.227-1 à L.227-12 et R.221-1 à R.227-
30 du Code de l’action sociale et des familles
- article L.133-6 du Code de l’action sociale et
des familles
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- actes  relatifs  au  développement  et  à  la
promotion  du  sport  pour  tous,  du  sport
santé et de l’éthique sportive

- 2° du I de l’article 8 du décret 2020-1542 du
9 décembre 2020

- actes  relatifs  à  la  promotion de  la  qualité
éducative en accueils de mineurs

- 3°  de l’article  8 du décret  2020-1542 du 9
décembre 2020

Jeunesse et vie associative

- composition et fonctionnement du conseil
départemental de la jeunesse, des sports et
de la vie associative.

- décret 2006-665 du 7 juin 2006
- décret 2006-672 du 8 juin 2006
- instruction 06-139 du 8 août 2006

- actes relatifs à la promotion et à la gestion
du  service  civique,  agréments,  réserve
civique.

- articles  R.121-33  et  R.121-34  du  Code  du
service national
- décret 2016-137 du 9 février 2016
- décret 2017-930 du 9 mai 2017
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES 
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DE LA COORDINATION INTERMINISTÉRIELLE ET DE 
L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté du 13 février 2023
portant délégation de signature à Mme Corinne CHERUBINI

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est par
intérim

Le Préfet du Haut-Rhin,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le code de commerce ;

VU le code de la consommation ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU le code de la sécurité sociale ;

VU le code du tourisme ;

VU le code du travail ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions ;

VU la  loi  d’orientation n°  92-125 du 6 février  1992 modifiée relative  à  l’administration
territoriale de la République ;

VU le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

VU le  décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le décret n° 2015-542 du 15 mai 2015 pris pour l'application de l'article L. 750-1-1 du
code de commerce ;
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VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des
directions régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS),
des  directions  départementales  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  et  des
directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection
des populations ;

VU l’arrêté du 31 mars 2021 de la préfète de la région Grand Est portant organisation de la
direction régionale de l’économie, de l‘emploi, du travail et des solidarités du Grand
Est ;

VU le décret du 29 juillet 2020, publié au J.O. du 30 juillet 2020, portant nomination de
M. Louis LAUGIER, préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 24 août 2020 ;

VU l’arrêté du 6 février 2023 du Ministère du Travail, du plein et de l’insertion confiant
l’intérim de l’emploi de directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités du Grand Est à Mme Corinne CHERUBINI ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er   : Délégation de signature est donnée à Mme Corine CHERUBINI, directeur régional
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est par intérim, à l’effet de
signer, dans le cadre de ses attributions et compétences et au nom du préfet du Haut-Rhin,
les décisions, actes administratifs et correspondances dans les domaines suivants, relevant
de la compétence du préfet du Haut-Rhin :

1) Métrologie :

 Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque d’identification aux fabricants,
réparateurs et installateurs d’instruments de mesure et aux organismes désignés ou
agréés (article 45 de l’arrêté du 31 décembre 2001) ;

 Approbation des systèmes d’assurance de la qualité des fabricants, réparateurs et
installateurs  d’instruments  de  mesure  en  cas  d’absence  d’organisme  désigné
(articles 18 et 23 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001) ;

 Délivrance, refus de délivrance, suspension ou retrait d’agrément, mise en demeure
des  organismes  agréés  (articles  37  et  39  du  décret  n°2001-387  du  3  mai  2001,
articles 40 et 43 de l’arrêté du 31 décembre 2001 et arrêtés du 14 septembre et du

1
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 octobre 1981) ;

 Injonctions aux installateurs d’instruments de mesure (article 26 du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001) ; 

 Dérogation  aux  dispositions  réglementaires  normalement  applicables  aux
instruments de mesures (article 41 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001) ;

 Aménagement ou retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification
après  réparation  ou  modification,  accordées  aux  détenteurs  d’instruments  de
mesure (article 62.3 de l’arrêté du 31 décembre 2001) ; 
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 Désignation d’organismes et rapport de désignation d’organismes désignés (article 36
du décret n°2001-387 du 3 mai 2001) ;

 Invitation  d’un  opérateur  économique  à  mettre  un  terme  à  une  non-conformité
constatée ; ordre de remise en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un
instrument  de  mesure  non  conforme ;  interdiction  ou  restriction  de  mise  sur  le
marché, de mise en service ou d’utilisation d’un instrument de mesure non conforme
(article 5-20 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001) ;

 Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné (articles 7
et 8 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001) ; 

 Autorisation de  mise en service d’un nombre  limité  d’instruments  d’un type pour
lequel une demande d’examen de type a été présentée (article 12 du décret n°2001-
387 du 3 mai 2001) ;

 Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type de porter remède aux défauts
constatés  sur  des  instruments,  et  de  demander  un  nouvel  examen  de  type  ;
suspension du bénéfice de la marque d’examen de type et suspension de la mise sur
le marché des instruments du type présentant ces défauts ;

Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat d’examen de type de remédier aux
défauts  constatés  sur  les  instruments  en  service ;  interdiction  d’utilisation  des
instruments restant défectueux (article 13 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001) ;

 Suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments
d’un modèle donné (article 21 du décret n°2001-387 du 3 mai 2001).

2) Consommation et répression des fraudes

 Arrêté  de  fermeture  ou  cessation  d’activités  (article  L.  521-5  code  de  la
consommation) ;

 Suspension  de  la  mise  sur  le  marché  de  produits  reconnus  non  conformes  ou
susceptibles d’être dangereux (article L. 521-7 code de la consommation) ;

 Utilisation à d’autres fins, réexportation, destruction des produits dont la mise en
conformité n’est pas possible (article L. 521-10 code de la consommation) ;

 Injonction de procéder à des contrôles (article L. 521-12 code de la consommation) ;

 Exécution des contrôles  d’office suite à l’injonction (article L.  521-13 code de la
consommation) ;

 Obligation de fournir  des mentions  d’avertissement (article  L.  521-14 code de la
consommation) ;

 Suspension de la mise sur le marché des produits non déclarés, non autorisés, non
enregistrés (article L. 521-16 code de la consommation) ;

 Suspension d’une prestation de service réglementée sur la base du livre IV de la
consommation (article L. 521-20 code de la consommation) ;
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 Suspension des prestations non réglementées ou réglementées sur une base autre
que  celle  du  code  de  la  consommation  (article  L.  521-23  code  de  la
consommation) ;

 Sanction administrative relative à la mise sur le marché de produits dont la non-
conformité à la réglementation a été établie par analyse ou essai d’un échantillon
prélevé (article L. 531-6 code de la consommation).

3) Concurrence, relations commerciales 

 amende administrative pour non-respect  des obligations relatives au contrat de
vente des produits agricoles (article L.631.25 Code Rural et de la Pêche Maritime). 

Article 2 : Demeurent réservées à ma signature les correspondances adressées :

 à la présidence de la République et au Premier ministre ;
 aux ministres ;
 aux parlementaires ;

ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle :

 au président du conseil régional ;
 au président du conseil départemental.

Article 3 : En application de l'article 44 du décret modifié n° 2004-374 du 29 avril 2004, Mme
Corine CHERUBINI, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités
du Grand Est par intérim, peut subdéléguer sa signature aux agents placés sous son autorité.
Toute subdélégation de signature est soumise au préalable à l’avis du préfet.

La liste des collaborateurs habilités à signer sera fixée par arrêté pris par ses soins qui sera
notifié aux intéressés et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-
Rhin.

Article 4 : L’arrêté du 13 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Eloy DORADO,
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l’emploi du Grand Est, est abrogé.

Article 5     :  Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin et le directeur régional de
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est par intérim sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché pendant deux
mois et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Á Colmar, le 13 février 2023 

Le préfet,

signé

Louis LAUGIER
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SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

BUREAU DES ENQUÊTES PUBLIQUES ET INSTALLATIONS

CLASSÉES

A R R ÊT É
du 6 février 2023

prorogeant les effets de l’arrêté du 9 octobre 2018
déclarant d’utilité publique
le projet de liaison routière

Altkirch – Mulhouse – Burnhaupt-le-Bas,

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le  code  de  l’expropriation  pour  cause  d’utilité  publique  et  notamment  son
articleL121-5 ;

VU le code de l'environnement, et notamment ses articles L123-1 et suivants ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU l’arrêté du 9 octobre 2018 déclarant  l’utilité publique du projet  de liaison routière
Altkirch  –  Mulhouse  –  Burnhaupt-le-Bas,  et  portant  mise  en  compatibilité  des
documents d’urbanisme des communes de Brunstatt-Didenheim, Burnhaupt-le-Bas et
Bernwiller, et portant mise en compatibilité du plan local d’urbanisme intercommunal
de la communauté de communes du Sundgau sur le secteur d’Illfurth ;

VU l’extrait des délibérations de la commission permanente de la collectivité européenne
d’Alsace  en  date  du  14  novembre  2022,  confirmant  l’intérêt  général  du  projet  de
liaison Altkirch/Mulhouse/Burnhaupt-le-Bas, et prorogeant, pour une nouvelle durée de
cinq ans, la durée de validité de la déclaration de projet prononcée par délibération
de  la  commission  permanente  du  conseil  départemental  du  Haut-Rhin  le
23 mars 2018 ;

VU le courrier du 28 décembre 2022 du président de la Collectivité européenne d’Alsace
sollicitant  la  prorogation  de  la  durée  de  validité  de  l’arrêté  préfectoral  portant
déclaration d’utilité publique du projet, pour une nouvelle période de cinq ans ;
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Sur proposition du sous-préfet, secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE

Article 1er     : Le délai prévu à l’article 1er de l’arrêté du 9 octobre 2018 susvisé est prorogé pour
une nouvelle durée de cinq ans à compter du 9 octobre 2023.

Article  2     :   Le  présent  arrêté  est  affiché  pendant  deux  mois  dans  les  communes  de
Froeningue,  Heidwiller,  Hochstatt,  Illfurth,  Saint-Berbard,  Spechbach, Brunstatt-Didenheim,
Galfingue, Bernwiller et Burnhaupt-le-Bas.  L’accomplissement de cette mesure de publicité
incombe aux maires et sera certifiés par eux.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Le  présent  arrêté  est  publié  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  du  Haut-Rhin :
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actualites/Enquetes-publiques/Decisions 

Article 3     :  Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le président de la collectivité
européenne d’Alsace, les maires des communes de Froeningue, Heidwiller, Hochstatt, Illfurth,
Saint-Bernard,  Spechbach,  Brunstatt-Didenheim,  Galfingue,  Bernwiller  et  Burnhaupt-le-Bas
sont chargés, chacun en ce qui la ou le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

À Colmar, le 6 février 2023

Le préfet,

signé : 
Louis LAUGIER

Délais et voies de recours     :  
Sur le fondement des articles R.  421-1, R.  421-2,  R.  414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du code des
relations entre le public et l’administration, la présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus
tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin, (SCPPAT-BEPIC, 7 rue Bruat-BP10489-68020 COLMAR CEDEX)
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la transition écologique et solidaire

Elle peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Strasbourg (31 avenue de la Paix –
BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique), dans le délai de deux
mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le tribunal administratif peut également être saisi, dans les mêmes délais, par l’application informatique «     télérecours citoyens     »  
accessible sur le site internet   www.telerecours.fr  . Cette voie de saisie est obligatoire pour les avocats, les personnes morales de  
droit  public,  les communes de plus de 3     500 habitants ainsi  que pour les organismes de droit  privé chargés  de la  gestion  
permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une commune de moins de 3     500 habitants, la requête peut être  
adressée au moyen de cette application.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

Arrêté du 10 février 2023
portant approbation des statuts modifiés

du groupement local de coopération transfrontalière « Centre Hardt Rhin supérieur »

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 5721-1 et
suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 982936 du 22 octobre 1998 portant création du groupement
local de coopération transfrontalière « Centre Hardt - Rhin supérieur » ;

VU la délibération du 30 janvier 2023 par laquelle le comité directeur du groupement
local de coopération transfrontalière « Centre Hardt - Rhin supérieur » a approuvé
la modification de ses statuts ;

CONSIDÉRANT que  le  comité  directeur  du  groupement  local  de  coopération
transfrontalière « Centre Hardt - Rhin supérieur » a délibéré à la majorité des deux
tiers de ses délégués, tel que prévu par l’article 25 de ses statuts ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   : les statuts modifiés du groupement local de coopération transfrontalière « Centre
Hardt - Rhin Supérieur », annexés au présent arrêté, sont approuvés.
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Article  2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  du  groupement  local  de
coopération  transfrontalière  « Centre  Hardt  -  Rhin  Supérieur »  et  le  président  de  la
communauté de communes Alsace Rhin-Brisach sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté,  qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la
préfecture.

Fait à Colmar, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Christophe Marot

Délais et voies de recours     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un
délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du
tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai
auprès du préfet du Haut-Rhin.  Le silence gardé par  l’autorité préfectorale pendant deux mois
équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

BUREAU DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITÉS LOCALES

Arrêté du 10 février 2023
portant approbation des statuts modifiés

du groupement local de coopération transfrontalière « Pays des deux Brisach »

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le  code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.5721-1 et
suivants ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013/47 du 10 juin 2013 portant création du district européen
« Pays des deux Brisach » ;

VU la délibération du 26 janvier 2023 par laquelle le comité directeur du groupement
local  de  coopération  transfrontalière  « Pays  des  deux  Brisach »  a  approuvé  la
modification de ses statuts ;

CONSIDÉRANT  que  le  comité  directeur  du  groupement  local  de  coopération
transfrontalière « Pays des deux Brisach » a délibéré à la majorité des deux tiers de ses
délégués, tel que prévu par l’article 25 de ses statuts ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er   :  les statuts modifiés  du groupement local de coopération transfrontalière « Pays
des deux Brisach », annexés au présent arrêté, sont approuvés.
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Article  2     :   Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  président  du  groupement  local  de
coopération transfrontalière « Pays des deux Brisach » et le président de la communauté de
communes « Alsace Rhin Brisach » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Colmar, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général

Signé

Christophe Marot

Délais et voies de recours     :   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un
délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication pour les tiers intéressés, auprès du
tribunal administratif de Strasbourg. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai
auprès du préfet du Haut-Rhin.  Le silence gardé par  l’autorité préfectorale pendant deux mois
équivaut à un rejet et ouvre un nouveau délai de deux mois pour un éventuel recours contentieux.
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Direction régionale de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités du Grand Est

                                                                                                                           
Décision n° 2023- xx du 7 février 2023 portant affectation des agents de contrôle au sein de la direction
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations du Haut-Rhin

et de gestion des intérims

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est 

Vu le code du travail et notamment ses articles R. 8122-1 et suivants,

Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail,

Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail,

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et
des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des
populations,

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail,

Vu l’arrêté 1er septembre 2022, portant nomination de Monsieur Eloy DORADO sur l’emploi de directeur régional
de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités du Grand Est,

Vu l’arrêté cadre du 28 mars 2022 portant localisation et déterminant la compétence des unités de contrôle et
des sections d’inspectiondu travail de la région Grand Est,

Vu la décision n° 2022-32 du 25 août 2022 relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et
des sections d’inspection du travail dans la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de
la protection des populations du Haut-Rhin ;

DECIDE :

Article 1

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et conformément aux dispositions de
l’article R. 8122-11 du code du travail,  sont affectés dans les sections d’inspection du travail  de la direction
départementale de l’emploi,  du travail,  des solidarités et  de la protection des populations du Haut-Rhin les
agents suivants :

Unité de contrôle 1 à Colmar -    Inspection du Travail, 3 rue Fleischhauer – 
                                                     Cité Administrative TOUR – 68026 Colmar Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : M. Thomas SCHAAD

Section 1 : Mme Bénédicte RADREAUX, inspectrice du travail

Section 2 : M. Bernard KUNTZ, inspecteur du travail 
à l’exception de : 
COOP LES OIES SAUVAGES, 27 rue du Logelbach – 68000 COLMAR, 
affecté à UC1 – Section 4 M.Sébastien KLEIN, inspecteur du travail

Section 3 : M. Claude FOEHRLE , inspecteur du travail

Section 4 : M. Sébastien KLEIN, inspecteur du travail
DREETS Grand EST – DDETSPP du Haut-Rhin
Tél : 03 89.24.81.37
Cité administrative Bâtiment C 68026 Colmar Cedex 



Section 5 : Mme Marie-Odile GRANDMAIRE, inspectrice du travail
à l’exception de :
- Boucherie SIGMANN – 44 rue de la République -  Ingersheim 
Affectée  à UC1 – section 6 :  Mme Françoise PFLIEGER, inspectrice du travail

Section 6 : Mme Françoise PFLIEGER, inspectrice du travail

Section 7 : Mme Magalie MULLER, inspectrice du travail

Section 8 : Mme Marielle VAISSON, inspectrice du travail

Section 9 : Mme Elodie LODWITZ, inspectrice du travail

Section 10 : Mme Elodie SINGLETON, inspectrice du travail

Unité de Contrôle 2 à Mulhouse – Inspection du Travail – Cité Administrative Coehorn
                                                                            Bâtiment A – 68091 MULHOUSE Cedex

Responsable de l’unité de contrôle : Poste vacant 

Section 1 : Par intérim UC2 section 5 : M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail

Section 2 : M. Louis Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail

à l’exception de :
- SAPAM, 2 b rue Robert Schuman à Rixheim
affecté à UC 2 section 3 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

Section 3 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

Section 4 : M. Christian PEROD, inspecteur du travail 

à l’exception de :
- Antenne APAMAD, 39 avenue du 8ème Régiment de Hussard à Altkirch
affectée à  UC 3 section 4 . M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail
- ASAME, 4 rue des Castors, 68200 Mulhouse, 
affecté à UC 2, section 3 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

Section 5 : M. Julien WOELFFLE, inspecteur du travail

Section 6 : Mme Marjorie SOLANO, inspectrice du travail

à l’exception de :
- IPCO rue du Rhône à Mulhouse
affecté à  UC 2 section 3 : M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

Section 7 : M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail

Section 8  :  Pour les communes de Lutterbach,  Pfastatt  et  Richwiller  et  pour  les établissements APALIB et
APAMAD sis Allée Glück à Mulhouse : par intérim UC2 section 3, M. Farid MECISSEHA, inspecteur du travail

Pour le secteur de Mulhouse situé sur la 8e section, à l’exclusion des établissements APAMAD et APALIB et pour
les communes de Aspach le Bas, Aspach Michelbach, Bourbach le Bas, Leimbach, Rammersmatt, Reiningue,
Roderen, Schweighouse Thann : par intérim UC2 section 4 : M. Christian PEROD, inspecteur du travail

Section 9 :  Mme Mathilde GUISGAND, inspectrice du travail

Section 10 : Par intérim UC2 section 2, M. Louis Julien SCHMIEDER, inspecteur du travail

Section 11 : Par intérim  UC2 section 7 : M. Cyril FLORIMONT, inspecteur du travail



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 1 ci-dessus,
l’intérim est  assuré par un des agents de contrôle désigné au même article selon l’ordre figurant  dans les
tableaux en annexe.

Article 3

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à
l'article 1 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du
travail dans le département du Haut-Rhin.

Article 4

Monsieur  Thomas  SCHAAD,  responsable  de  l’unité  de  contrôle  1,  en  sa  qualité  de  secrétaire  du  Comité
Départemental  Anti  Fraudes  du  Haut-Rhin,  peut  être  amené  à  participer  à  des  actions  de  contrôle,
conformément aux dispositions de l’article R8122-10 du code du travail, en matière de lutte contre le travail
illégal, dans le département du Haut-Rhin.

Article 5

La présente décision annule et remplace la décision n°2022-45 du 4 janvier 2023; elle est publiée au recueil des
actes administratifs du département du Haut-Rhin. Elle prend effet le lendemain de sa publication au recueil des
actes administratifs.

Article 6

Le responsable du pôle politique du travail de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des
solidarités du Grand Est et le directeur de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et
de la protection des populations du Haut-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin.

Fait à Strasbourg, le 9 février  2023

                      Le directeur régional 

signé

Eloy DORADO



Annexe     : tableau de gestion des intérims en cas d’absence du titulaire du poste  

Pour l’unité de contrôle 1     :   

UC 1 Intérimaire 1 Intérimaire
2

Intérimaire 3 Intérimaire 4 Intérimaire 5

Section 1 UC1 section 2 UC1 
section 5

UC 1 section 
9

UC1 section 6 UC1 section 4

Section 2 UC1 section 1 UC1 
section 3

UC1 section 
4

UC1 section 8 UC1 section 5

Section 3 UC1 section 9 UC1 
section 4

UC1 section 
2

UC1 section 10 UC1 section 6

Section 4 : UC1 section 7 UC1 
section 10

UC1 section 
8

UC1 section 9 UC1 section 1

Section 5 UC1 section 6 UC1 
section 8

UC1 section 
10

UC1 section 3 UC1 section 7

Section  6 UC1 section 5 UC1 
section 2

UC1 section 
3

UC1 section 7 UC1 section 9

Section  7 UC1 section 4 UC1 
section 1

UC1 section 
5

UC1 section 2 UC1 section 8

Section 8 UC1 section 10 UC1 
section 9

UC1 section 
6

UC1 section 1 UC1 section 3

Section 9 UC1 section 3 UC1 
section 7

UC1 section 
1

UC1 section 5 UC1 section 10

Section 10 UC1 section 8 UC1 
section 6

UC1 section 
7

UC1 section 4 UC1 section 2

Pour l’unité de contrôle 2     :  

UC 2 Intérimaire 1 Intérimaire 
2

Intérimaire 3 Intérimaire 4 Intérimaire 5

Section 1 UC2 section 7 UC2 
section 3

UC2 section 
2

UC2 section 4 UC2 section 6

Section 2 UC2 section 6 UC2 
section 5

UC2 section 
3

UC2 section 4 UC2 section 7

Section 3 UC2 section 9 UC2 
section 6

UC2 section 
7

UC2 section 2 UC2 section 4

Section 4 : UC2 section 5 UC2 
section 6

UC2 section 
7

UC2 section 2 UC2 section 9

Section 5 UC2 section 3 UC2 UC2 section UC2 section 7 UC2 section 2



section 4 6

Section  6 UC2 section 4 UC2 
section 3

UC2 section 
2

UC2 section 5 UC2 section 7

Section  7 UC2 section 2 UC2 
section 6

UC2 section 
3

UC2 section 4 UC2 section 5

Section 8
Pour le secteur 
intérimé par UC2 
Section 3

UC2 section 9 UC2 
section 6

UC2 section 
7

UC2 section 2 UC2 section 4

Section 8
Pour le secteur 
intérimé par UC2 
Section 4

UC2 section 5 UC2 
section 6

UC2 section 
7

UC2 section 2 UC2 section 9

Section 9 UC2 section 4 UC2 
section 5

UC2 section 
6

UC2 section 7 UC2 section 2

Section 10 UC2 section 3 UC2 
section 9

UC2 section 
7

UC2 section 5 UC2 section 6

Section 11 UC2 section 6 UC2 
section 2

UC2 section 
5

UC2 section 3 UC2 section 4
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Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

SERVICE EAU ENVIRONNEMENT ET ESPACES NATURELS

BUREAU NATURE CHASSE FORÊT

Arrêté préfectoral n° 2023-7 du 10 février 2023
portant autorisation de défrichement de parcelles boisées

sises à BILTZHEIM

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

VU le code forestier et notamment ses articles L.341-1 et suivants et R.341-1 et suivants,

VU le code de l’environnement et notamment son article R.122-2,

VU l'arrêté  préfectoral  du  15  janvier  2021  portant  fixation  des  listes  d’espèces  et  de
matériels  forestiers  de  reproduction  éligibles  aux  aides  de  l’État  sous  forme  de
subventions ou d’aides fiscales pour le boisement, le reboisement et les boisements
compensateurs après défrichement,

VU la décision ministérielle du 5 août 2022 portant fixation du barème indicatif de la
valeur vénale moyenne des terres agricoles en 2021,

VU l'arrêté préfectoral du 17 février 2022 portant délégation de signature à M. Arnaud
REVEL, directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU l'arrêté préfectoral n°2023-01 du 17 janvier 2023 portant subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

VU les instructions techniques ministérielles n° DGPE/SDFCB/2015-656 du 29 juillet 2015,
n° DGPE/SDFCB/2015-813 du 24 septembre 2015 et n° DGPE/SDFCB/2015-1167 du 30
décembre 2015,

VU le guide technique « Réussir  la  plantation forestière »,  3ième édition de décembre
2014, éditée par le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt,

VU la demande d'autorisation de défrichement présentée par la société Anneau du Rhin
SA, propriétaire, enregistrée le 20 janvier 2023, complétée le 2 février 2023,

VU l'extrait du plan cadastral des lieux,



Considérant la localisation de la parcelle au sein de la région naturelle de la Hardt,

Considérant la  fonction  sociale  remplie  par  les  espaces  boisés  à  l’échelle  de  la  plaine
d’Alsace, zone à forte concentration humaine,

Considérant que les massifs boisés participent à l’équilibre biologique de la plaine d’Alsace,

Considérant par  conséquent  que  la  surface  forestière  de  la  Plaine  d’Alsace  doit  être
globalement préservée,

Considérant que les enjeux économiques, écologiques et sociaux sur les parcelles faisant
l’objet de la demande de défrichement justifient l’application d’un coefficient
multiplicateur de 2 dans l’établissement du prix des travaux exigés en vertu de
l’article L.341-6-1° du code forestier,

SUR proposition du chef du bureau nature chasse forêt,

ARRÊTE

Article 1  er   :

La  société  Anneau  du  Rhin  SA,  propriétaire, est  autorisée  à  défricher  une  surface  de
0,2746 ha de forêt sur le ban de la commune de Biltzheim, parcelles cadastrées section 07 n°7
pour partie de 0,1028 ha au lieu-dit « Hart » et section 24 n°34 pour partie de 0,1718 ha au
lieu-dit «Unterer Hart».

Article 2 : 

L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée au boisement d’une surface de 0,5492 ha
d’un terrain nu situé dans la région naturelle de la plaine d’Alsace ou au reboisement de
0,5492 ha d’un terrain déjà boisé mais qui serait coupé à ras. Le projet de boisement (ou de
reboisement)  sera  obligatoirement et  préalablement  soumis  à l’agrément technique de la
direction départementale des  territoires  et  devra  se situer  dans  le  Haut-Rhin.  L’agrément
technique validera la préparation du sol, les essences, leurs densités, les protections contre le
gibier  ainsi  que  les  éventuels  dégagements  pour  les  5  années  suivant  la  plantation.  La
réalisation de travaux non conformes au projet agréé équivaudra à une absence de travaux. A
défaut, le bénéficiaire peut s’acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de
la  forêt  et  du  bois  la  somme  mentionnée  à  l’article  3,  correspondant  au  coût  d’un  tel
boisement.



Article 3 : 

La société Anneau du Rhin SA dispose d’un délai maximum d’un an à compter de la présente
notification  pour  transmettre  à  la  direction  départementale  des  territoires  un  acte
d’engagement des travaux à réaliser (devis d’entreprise signé par exemple avec localisation
précise), visés à l’article 2, ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme
de 6 293 €.

Article   4     : 

La  non  réalisation des  conditions  prévues  à  l’article  2  dans  un délai  de  5  ans  suivant  la
notification de la présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des
lieux défrichés.

Article   5   : 

Le  droit  de  défricher  ne peut  être  exercé  que  pendant  5  ans  à  compter  de  la  présente
autorisation, sauf prorogation prévue à l’article R.341-7-1 du code forestier.

Article   6   : 

La présente autorisation de défrichement sera publiée par affichage à la mairie de situation
des bois, ainsi que sur le terrain par les soins du bénéficiaire.

L’affichage aura lieu 15 jours au moins avant le début du défrichement et sera maintenu à la
mairie pendant 2 mois et sur le terrain pendant la durée de l’exécution du défrichement.

Article   7   : 

Le directeur départemental des territoires, le maire de Biltzheim sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché à la mairie de Biltzheim et
inséré au recueil des actes administratifs.

À Colmar, le 10 février 2023

Pour le préfet et par délégation,
L’adjoint au directeur,

chef du service de l’eau, de l’environnement
et des espaces naturels,

Signé

Pierre SCHERRER

***



Délais et voies de recours     :  

Sur le fondement des articles R. 421-1, R. 421-2, R. 414-1 du code de justice administrative, et de l’article L. 411-2 du
code des relations entre le public et l’administration :

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de
publication ou de notification de ladite décision :

• d’un recours gracieux auprès du préfet du Haut-Rhin
• d’un recours hiérarchique adressé au ministre de l’agriculture et de l’alimentation

Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un recours  contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de  Strasbourg  (31
avenue de la Paix – BP 51038 – 67070 STRASBOURG CEDEX) :

• soit directement, en l’absence de recours préalable (recours gracieux ou recours hiérarchique),  dans le
délai de deux mois à compter de la plus tardive des mesures de publication ou de notification de ladite
décision,

• soit à l’issue d’un recours préalable, dans le délai de deux mois :
◦ à compter de la date de notification de la réponse obtenue de l’administration, ou
◦ au terme d’un silence gardé par celle-ci pendant deux mois à compter de la réception de la demande.

Le  tribunal  administratif  peut  également  être  saisi,  dans  les  mêmes  délais,  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible sur le site internet www.telerecours.fr. Cette voie de saisie est obligatoire pour
les avocats, les personnes morales de droit public, les communes de plus de 3 500 habitants  ainsi que pour les
organismes de droit privé chargés de la gestion permanente d’un service public. Lorsqu’elle est présentée par une
commune de moins de 3 500 habitants, la requête peut être adressée au moyen de cette application.

http://www.telerecours.fr/




















Signé,



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2023-DREAL-EBP-0030

portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats
d’espèces animales protégées

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L411-1 et L411-2 ;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l'environnement
portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté  du  29  octobre  2009  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 3 février 2020 portant délégation de signature à M Vanlaer ;

VU l’arrêté du 31 mars 2022 portant subdélégation de signature à M Paul ;

VU la demande présentée par la société Habitats de Haute Alsace

VU la consultation du public réalisée du 7 au 21 décembre 2022 ;

VU l’avis du CSRPN en date du 7 février 2023 ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction de sites de reproduction
et d'aires de repos d’espèces d’avifaune protégées ;

Considérant  que  le  nombre  important  de  nids  d’Hirondelle  de  fenêtre  présents  sur  les
bâtiments entraînent des contraintes de salubrités et de nuisances sonores ;

Considérant que pour ces raisons le projet répond à une raison impérative d’intérêt public
majeur ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

Considérant  que  les  mesures  d'évitement,  de  réduction  et  de  compensation  sont
satisfaisantes  pour  permettre  un  maintien  dans  un  état  de  conservation  favorable  de  la
population des espèces impactées dans leur aire de répartition naturelle ;

1



Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Grand Est ;

ARRÊTE

Article 1 – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente dérogation est  la société Habitats  de Haute-Alsace,  73 rue
Morat, BP10049, 68001 Colmar Cedex.

Article 2 – Objet de l’autorisation

Le projet concerne la destruction de 70 nids d’Hirondelle de fenêtre, situés sur 2 bâtiments,
rue des Jardins à Turckheim. La localisation exacte de ces bâtiments figure en annexe 1.

Le bénéficiaire est autorisé à déroger à l'interdiction de destruction de sites de reproductions
d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum).

Article 3 – Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des engagements pris
par le bénéficiaire et présentés ci-après.

Un  hôtel  à  Hirondelle  de  fenêtre,  comptant  un  minimum  de  65  nids  est  installé.  La
localisation de cet hôtel figure en annexe 1.

Aucun nid ne doit être enlevé entre le 15 mars et le 1er octobre.

La dépose des nids se trouvant sur les bâtiments, rue des jardins,  est réalisée de  manière
proportionnelle,  soit  à  nombre  égal  par  rapport  au  nombre  de  nids  colonisés,  et  après
concertation avec le bureau d’étude en charge du suivi et la Ligue de Protection des Oiseaux.
La  dépose  ne peut  avoir  lieu  qu’entre  le  1er octobre  et  le  15  mars,  après  vérification de
l’absence d’une troisième nichée.

Les mesures suivantes sont mises en œuvre, dès 2023, pour augmenter l’attractivité de l’hôtel
à Hirondelle :

• mise en place de repasse
• limiter les zones de dépôt et le dérangement à proximité
• sensibilisation des agents d'entretien et des utilisateurs du complexe sportif

En cas d'échec de la recolonisation, un bac à boue sera créé, à travers la réalisation d’une
dépression topographique de faible envergure dans les espaces verts brodant les bâtiments ;
afin d’accumuler l’eau de pluie sous forme de flaque. En l'absence de pluie, la dépression doit
être alimentée en eau régulièrement. La dépression doit se trouver à plus de 10m d’une haie,
ou d’arbres isolés.
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Article 4 – Prescriptions particulières concernant les modalités de restitution du bilan des
opérations

Un compte-rendu annuel,  présentant le suivi de l’hôtel à Hirondelle et le nombre de nids
déposés, est envoyé à la DREAL Grand Est, service Eau, Biodiversité et Paysages avant le 31
décembre, de chaque année.

Le pétitionnaire s’engage à suivre la mesure compensatoire, soit le dénombrement des nids
occupés, pendant 10 ans, de manière annuelle.

Article 5 –  Transmission des données

A) Localisation des mesures environnementales

Le bénéficiaire fournit au format numérique aux services de l’État, au plus tard 2 mois après
le début des travaux, les éléments nécessaires au respect des dispositions de l’article L163-5
du code de l’environnement.

Le pétitionnaire transmet :
• la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée à l’annexe 2 ;
• pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le

dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée présentée
dans  la  forme  fixée  à  l’annexe  3,  ainsi  que  le  fichier  au  format  .zip  de  la  mesure
compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj), obtenu à
partis du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est.

La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus aux échéances suivantes :

• au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites ;
• à chaque envoi de documents de suivi demandés dans l’article 4 du présent arrêté.

B) Système d’Information sur la Nature et les Paysages

Le pétitionnaire s’engage à transmettre les résultats des suivis écologiques au service de l’État
en charge de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est sous format informatique
compatible avec le standard régional Grand Est disponible sur le site internet de la DREAL
Grand  Est,  ou  à  défaut  avec  la  version  1.2.1  du  standard  national  occurrence  taxon.  Les
données  devront  être  fournies  avec  une  géolocalisation  au  point  (non  dégradée).  Elles
alimenteront le Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) avec le statut de
données publiques.  La transmission de ces données,  par le bénéficiaire du présent arrêté,
intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Article   6   – Durée et validité de l’autorisation  

La présente dérogation est accordée jusqu’au 1er avril 2029.

Article   7     – Mesures de contrôle  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut faire
l’objet de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.
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Article 8     – Sanctions  

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du code de
l’environnement.

Article   9   – Exécution  

Le  Préfet  du  département  du  Bas-Rhin,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département du Bas-Rhin.

Á Strasbourg, le 10 février 2023

Pour le préfet,

Pour le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement,

Pour le chef du service eau, biodiversité et
paysages ,

Le chef du pôle espèces et expertise
naturaliste

signé

Benoît PLEIS

Voies  et  délais  de  recours :  le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux
devant le tribunal administratif de Strasbourg, dans le délai de deux mois à compter de sa
publication ou de sa notification. Ce recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr.
Le  délai  de  recours  contentieux  est  prorogé  si  un  recours  administratif  (gracieux  ou
hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication
et/ou notification.
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Annexe 1 : localisation des bâtiments (zone d’étude) et de la mesure compensatoire
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Annexe 2 :
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Annexe 3 :
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Arrêté n° 2023/G-22 
fixant la liste des candidats admis à se présenter au concours externe sur titres 

d’Auxiliaire de Puériculture Territorial de classe normale  – session 2023 
 
 
 
 

Le Président, 
 
VU le code général de la fonction publique (Chap. III – Tit. II – Liv. V, Chap. IV – Tit. II – Liv. III, articles L 452-

34 et 35) ; 

VU le décret n° 2010-311 du 22 mars 2010 modifié relatif aux modalités de recrutement et d’accueil des 
ressortissants des Etats membres de l’Union Européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen, dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la Fonction Publique 
Française ; 

VU le décret n° 2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités de désignation des membres des jurys et 
des comités de sélection pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de la fonction 
publique de l’État, de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière ; 

VU le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du 
poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et 
des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ; 

VU le décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des auxiliaires 
de puériculture territoriaux ; 

VU le décret n° 2022-1133 du 5 août 2022 fixant les modalités d’organisation des concours sur titres pour le 
recrutement des auxiliaires de puériculture territoriaux et des aides-soignants territoriaux ; 

VU la directive 2005/36/CE du parlement européen et du conseil du 7 septembre 2005 relative à la 
reconnaissance des qualifications professionnelles ; 

VU l’arrêté n° 2022/G-93 en date du 11 août 2022 portant ouverture du concours externe sur titres 
d’Auxiliaire de Puériculture Territorial de classe normale – session 2023 ; 

VU les candidatures enregistrées par le Centre de gestion du Haut-Rhin ; 

 

 

ARRÊTE 

 
 
Art. 1 : La liste des candidats admis à se présenter à la session 2023 du concours d’auxiliaire de puériculture 

de classe normale est arrêtée comme suit : 
 
AGARD Chloé 
AMORIN Christine 
ANSARD Isabelle 

AUBIN Léane 
AVET L'OISEAU Lea 
BALTZINGER Océane 

BAREY Monise 
BAUD-DEMON Cassandra 
BELEY Céline 
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BERKANE Maéva 
BERNARD Alice 
BLAISE Laurine 
BOIGEOL Manon 
BONY Emilie 
BORGO Julie 
BOUGDAH GROSJEAN Cindy 
BOUGEDRAWI Latifa 
BOURQUIN Aurélie 
BOUVARD Mélanie 
BRIALI Melisande 
BROUCKER Lola 
BUTEAU Hélène 
CARNET Nathalie 
CARTEREAU Léa 
CASCALES Tiphany 
CHAMBEURLANT Virginie 
CHANEL Julie 
CHAPEAU Karine 
CHARTON Marion 
CIESLAK Caroline 
COLLIN Julie 
COLY Marie 
COMPEAU Camille 
COPPENS Kelly 
CORNUS Rasmata 
DABO Aissata 
DE AZEVEDO Coline 
DEBRESSE Laura 
DEBROSSE Mylène 
DELACÔTE Nathalie 
DESCOLLONGES Nadege 
DESMURS Vickie 
DJIMERA N’diaye 
DUBRAY Charlise 
DUFFET Stéphanie 
EL BARDE Charlotte 
EMONIN Virginie 

FAVRET Tiffany 
FERRAROLI Elodie 
FLUCK Jennifer 
FONTANA Justine 
FOREST Marie 
FOURNAUX Emeline 
FRANÇOIS Marine 
FRÉMONT Céline 
GADIE Waze 
GALAND Amandine 
GAUTIER Sonia 
GROSGOJAT Vanessa 
GUENNAI Samira 
GURLER Olivia 
GUYON Anaïs 
HENRY Blandine 
HUGENDOBLER Marine 
JACQUEL Lindsay 
JACQUINET Sharlène 
JORGE Mélanie 
KESSLER Doriane 
KIPP Justine 
KLEE Manon 
LAFORET Amélie 
LAGARDE Sandra 
LALIRE Magalie 
LANDELLE Laetitia 
LAURE Laure 
LAVALLIERE Anne-Victoria 
LIGNON Emilie 
LUTTMANN Sophie 
MAILLARDET Lena 
MAKSIMOVIC Violetta 
MANGOLD Clémence 
MANZONI Magalie 
MARGUIN Angelique 
MARLINE Estelle 
MARTIN Angelique 

MAUVAIS Laurine 
MION Elodie 
MOESSNER Mélanie 
MOREAU Amélie 
MOSBACH Lucile 
ODIOT Marie 
PAPIN Elodie 
PAVIA Charlène 
PELTIER Alicia 
PERIAT Caroline 
PERNOT Aurélie 
PETER Fanny 
POURNY Jennifer 
RATTAIRE Tiffany 
REHRI Anaïs 
REISS Darie 
RICHARD Amandine 
SACCHI Laurence 
SARRET Claire 
SCANDELLA Sandra 
SCHERRER Pauline 
SCHNEIDER Camille 
SICK Mathilde 
SIMON Laura 
STEMPF Jessica 
SZABO Ilona 
TELLIER Caroline 
THOMÉ Manon 
TRIPP Ophélie 
VERARD Melanie 
VERMOT-DESROCHES Marie 
VERNAND Marine 
VIARD Caroline 
VU Thi Hon Nga 
VUILLAUMIER Charline 
YESILYAPRAK Bahar 

 
 
 
Art. 2 : La liste des candidats admis à se présenter à la session 2023 du concours d’auxiliaire de puériculture 

de classe normale, sous réserve de remplir les conditions nécessaires pour se présenter au concours, 
en produisant notamment les pièces requises, est arrêtée selon la liste établie ci-dessous : 

 

SIMON Cindy 
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Art. 3 : Le présent arrêté sera : 
 

· transmis à Monsieur le Préfet du Haut-Rhin, 
· transmis aux Présidents des Centres de gestion de la Côte d’Or (21), du Doubs (25), du Jura (39), de 

la Nièvre (58), du Bas-Rhin (67), de la Haute-Saône (70), de la Saône et Loire (71), de l'Yonne (89) 
et du Territoire de Belfort (90), 

· affiché au Centre de gestion du Haut-Rhin et dans les départements cités ci-dessus, 
· transmis aux Pôle Emploi des départements cités ci-dessus, 
· transmis aux délégations régionales C.N.F.P.T. de Bourgogne-Franche-Comté et du Grand Est, 
· publié au Journal Officiel de la République française, 

 
 
 
 Fait à Colmar, le 9 février 2023, 
  
 

 
« Signé » 

 
 
 

Lucien MULLER 
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	DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
	L’autorisation citée à l’article 1 est subordonnée au boisement d’une surface de 0,5492 ha d’un terrain nu situé dans la région naturelle de la plaine d’Alsace ou au reboisement de 0,5492 ha d’un terrain déjà boisé mais qui serait coupé à ras. Le projet de boisement (ou de reboisement) sera obligatoirement et préalablement soumis à l’agrément technique de la direction départementale des territoires et devra se situer dans le Haut-Rhin. L’agrément technique validera la préparation du sol, les essences, leurs densités, les protections contre le gibier ainsi que les éventuels dégagements pour les 5 années suivant la plantation. La réalisation de travaux non conformes au projet agréé équivaudra à une absence de travaux. A défaut, le bénéficiaire peut s’acquitter de cette obligation en versant au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme mentionnée à l’article 3, correspondant au coût d’un tel boisement.
	La société Anneau du Rhin SA dispose d’un délai maximum d’un an à compter de la présente notification pour transmettre à la direction départementale des territoires un acte d’engagement des travaux à réaliser (devis d’entreprise signé par exemple avec localisation précise), visés à l’article 2, ou pour verser au fonds stratégique de la forêt et du bois la somme de 6 293 €.
	La non réalisation des conditions prévues à l’article 2 dans un délai de 5 ans suivant la notification de la présente autorisation, entraînera le rétablissement en nature de bois des lieux défrichés.

